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Les conventions collectives de 
travail (CCT) doivent primer les 
lois cantonales en matière de 
salaire minimal. Après le Natio-
nal, la Commission de l’économie 
et des redevances du Conseil des 
Etats a approuvé hier un projet du 
Conseil fédéral en ce sens, que ce 
dernier a élaboré à contrecœur.

Actuellement, une CCT ne 
peut être étendue que si elle ne 
contient rien de contraire au 
droit fédéral ou cantonal. Ainsi, 
les salaires minimaux cantonaux 
l’emportent sur ceux prévus par 
les CCT étendues. Le projet pré-
voit de renverser la vapeur et 
d’appliquer les clauses des CCT, 
de force obligatoire et fixées au 
niveau fédéral.

Exception pour Neuchâtel 
et Genève

Toutefois, les cantons de Genève 
et de Neuchâtel, qui ont déjà 
décidé que leurs salaires mini-
maux cantonaux prévalaient, 
doivent pouvoir maintenir ce 
régime. Contacté, le président 
de la commission, Erich Ett-
lin (Centre/OW), précise que les 
cantons du Jura, du Tessin et de 
Bâle-Ville, qui ont aussi introduit 
un salaire minimum, ne sont pas 
concernés parce que, dans leur 
cas, les CCT de force obligatoire 
ont déjà la priorité.

De plus, la commission a ajouté 
une nouvelle disposition qui 
exclut toute baisse salariale qui 
réduirait le salaire à un niveau 
inférieur à celui du salaire mini-
mum actuellement en vigueur. 
Mais elle a rejeté, par 7 voix contre 
5, une proposition visant à limi-
ter ce maintien des droits acquis 
à la durée de validité de la conven-
tion collective de travail, mais au 
maximum à deux ans.

Une minorité de la commission 
est opposée au projet. Le débat 
au National en juin passé était 
animé et émotionnel, marqué par 
l’indignation de la gauche et du 
PVL. Le Conseil fédéral est aussi 
opposé au projet, estimant que la 
modification porte atteinte à plu-
sieurs principes. Il a été contraint 
de légiférer après l’adoption par 
les Chambres fédérales en 2022 
d’une motion d’Erich Ettlin. ■

SALAIRES MINIMUMS �La Com-
mission de l’économie et des rede-
vances du Conseil des Etats a 
approuvé le projet issu de la 
motion Ettlin

Feu vert à la 
primauté des 
CCT étendues 
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